
SAINT
PALAIS
SUR.MER

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

aaa

Le conseil municipal se réunira à Ia mairie

(1 avenue de Courlay), salle du conseil :

!e jeudi 4 mai 2023, à 20 heures.

Affiché le 27 avril2023

Maire

Nê

Hôtel de Ville - 'l avenue de Courlay - 17420 SAINT-PALAIS-SUR-MER

B 05 46 23 56 56 M mairie@stpalaissurmer.fr @ stpalaissurmer.fr



SAINT
PALAIS
SUR-MER

CONSEIT IUTUNiGIPAL

EU 4 [urA[ 2023

. Approbation du procès-verbalde la séance du 23 mars 2023.

. lnformation des décisions prises par le maire en vertu de l'article L.2122-22 du
code général des collectivités tenitoriales.

Affaire 2 : opération « Les Bruyères » / intégration au domaine public communâl

Affaire 3 : 10 rue des Hortensias / alignement / acquisition parcelles AP 622 et 629

Aftate 4 : 41 bis rue des l\,4yosotis / régularisation alignement par acte notarié

Affaire 5 : avenue de la Ganipote / projet de résidence intergénérationnelle /
protocole d'âccord avec l'indivision Richaud

Affaire 6 : CARA / schémâ communautaire en fâveur de l'intégration des familles
dans leur environnement / convention pour le pilier 2

Affâire 7 : département de la Charente-À/aritime / contrat de proximité de la CARA

Affaire 8: avenue des Peupliers / dissimulation réseaux de communications
électriques / convention avec Orange

p.112

Ordre du jour

Affaire 1 : restaurant scolaire / instauration tarification sociale 202312024

Affaire g : union des marais de Charente-Maritime (UNIMA) / nouvelles adhésions



Affaire 10 : cession tracteur New Holland

Affaire 11 : centre de gestion / gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des
compétences (GPEEC) / convention

p. 212


